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(54) Récipient à paroi renforcée

(57) La présente invention concerne un récipient (1)
réalisé par moulage dans un moule définissant un plan
de joint, ce récipient comportant un corps (2) ayant une
paroi d'extrémité (4) et un col se raccordant à cette paroi

d'extrémité, ce récipient étant caractérisé par le fait que
la paroi d'extrémité comporte au moins un décroche-
ment (11) s'étendant dans le plan de joint sur au moins
la majeure partie de l'intervalle séparant le col de la pé-
riphérie de la paroi supérieure (4).



EP 1 391 388 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne les récipients
et plus particulièrement, mais non exclusivement, ceux
destinés à contenir au moins un produit cosmétique ou
de soin.
[0002] Pour des raisons écologiques et économi-
ques, il est souhaitable que la paroi des récipients réa-
lisés par moulage de matière plastique, notamment par
soufflage, soit la moins épaisse possible, de manière à
réduire le coût matière, tout en présentant une résistan-
ce mécanique suffisante pour permettre le montage sur
le col d'une tête de distribution au sein d'une chaîne de
fabrication fonctionnant à cadence élevée.
[0003] Il est déjà connu, pour améliorer la résistance
mécanique d'un récipient, de réaliser la paroi d'extrémi-
té, sur laquelle se raccorde le col, avec des marches
concentriques. Cette solution présente l'inconvénient
d'accroître sensiblement l'encombrement du récipient
et n'élimine pas le risque d'une déformation en accor-
déon de la partie supérieure du récipient si la force exer-
cée est excessive.
[0004] D'autres solutions ont encore été proposées,
notamment pour des récipients dont le corps présente
une section transversale elliptique, qui consistent par
exemple à réaliser des nervures s'étendant le long du
petit axe de la paroi d'extrémité.
[0005] Il existe un besoin pour améliorer encore la ré-
sistance du récipient vis-à-vis d'un effort exercé selon
l'axe de son col, sans compliquer outre mesure la fabri-
cation du récipient.
[0006] L'invention a ainsi pour objet, selon l'un de ses
aspects, un récipient réalisé par moulage dans un mou-
le définissant un plan de joint, comportant un corps
ayant une paroi d'extrémité et un col se raccordant à
cette paroi d'extrémité, ce récipient pouvant se caracté-
riser par le fait que la paroi d'extrémité comporte au
moins un décrochement s'étendant dans le plan de joint
sur au moins la majeure partie de l'intervalle séparant
le col de la périphérie de la paroi d'extrémité. Par
« majeure partie », on entend au moins la moitié.
[0007] La présence d'un tel décrochement, qui peut
être facilement réalisé car situé dans le plan de joint,
renforce la résistance mécanique de la paroi d'extrémi-
té, notamment vis-à-vis des contraintes exercées axia-
lement lors de la fixation sur le col d'un dispositif de dis-
tribution, cette fixation pouvant s'effectuer par enclique-
tage par exemple.
[0008] A résistance mécanique équivalente, l'inven-
tion permet de réduire l'épaisseur de matière ou d'utili-
ser une matière moins résistante. A épaisseur de ma-
tière égale, l'invention permet au récipient de supporter
des contraintes mécaniques plus importantes et l'on
peut augmenter les cadences de fabrication, par exem-
ple.
[0009] L'invention convient tout particulièrement aux
récipients dont le corps est réalisé par soufflage de ma-
tière plastique, car la localisation du décrochement dans

la région du plan de joint rend celui-ci aisément souffla-
ble et démoulable.
[0010] Enfin, le décrochement permet de renforcer le
récipient sans accroître outre mesure son encombre-
ment.
[0011] Dans un exemple de mise en oeuvre , le corps
du récipient présente une section transversale oblon-
gue ayant un axe de plus grande dimension contenu
dans le plan de joint.
[0012] Le décrochement précité peut s'étendre à par-
tir du col vers la périphérie de la paroi d'extrémité, sur
un côté au moins du col, et de préférence des deux cô-
tés du col.
[0013] En variante et mieux additionnellement, le dé-
crochement s'étend à partir de la périphérie de la paroi
d'extrémité vers le col sur un côté au moins du col, de
préférence des deux côtés du col.
[0014] Outre le renfort constitué par le décrochement
précité, la paroi d'extrémité peut avantageusement
comporter au moins un relief, par exemple un autre dé-
crochement, une nervure et/ou une rainure, s'étendant
perpendiculairement au plan de joint.
[0015] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, la paroi d'extrémité comporte au moins une ner-
vure s'étendant depuis sa périphérie jusqu'au plan de
joint et une rainure s'étendant dans le prolongement de
cette nervure, depuis le plan de joint vers la périphérie.
[0016] Le récipient peut comporter en outre deux ner-
vures s'étendant sur la paroi d'extrémité chacune de
part et d'autre d'un plan médian pour le corps du réci-
pient, perpendiculairement au plan de joint. Ces deux
nervures peuvent se raccorder au col et présenter une
hauteur qui croît en rapprochement du col.
[0017] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le récipient comporte quatre régions consti-
tuant chacune sensiblement un quartier de la paroi d'ex-
trémité, deux régions adjacentes ayant des positions
axiales, mesurées le long de l'axe du col, différentes.
Deux régions diamétralement à l'opposé l'une de l'autre,
relativement à l'axe du col, peuvent avoir sensiblement
la même position axiale. Deux régions adjacentes peu-
vent former, d'un même côté du plan de joint, un décro-
chement entre elles. Ce décrochement peut être situé
dans un plan médian perpendiculaire au plan de joint et
contenant l'axe du col, et renforce encore la résistance
mécanique de la paroi d'extrémité.
[0018] Le décrochement s'étendant le long du plan de
joint peut encore être formé, dans une variante de mise
en oeuvre de l'invention, entre deux régions de la paroi
d'extrémité, ces régions formant un angle entre elles
lorsque le récipient est observé dans une direction per-
pendiculaire au plan de joint.
[0019] La paroi d'extrémité peut présenter, à sa péri-
phérie, un épaulement.
[0020] Le col peut être pourvu d'un bourrelet annulai-
re, destiné par exemple à permettre une fixation sur le
récipient, par encliquetage, d'un dispositif de distribu-
tion.
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[0021] Le récipient peut présenter une forme symétri-
que par rapport à un axe de symétrie, lequel peut être
confondu avec un axe longitudinal du récipient.
[0022] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de l'invention, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente isolément et partiellement, en
perspective, un récipient réalisé conformément à
un exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 2 est une vue partielle, de face, selon la
flèche II de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessus, selon la flèche III
de la figure 1,

- la figure 4 est une vue partielle, en perspective, d'un
récipient réalisé conformément à une variante de
mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 5 est une vue partielle, de face, selon la
flèche V de la figure 4,

- la figure 6 représente de manière partielle et sché-
matique un autre récipient réalisé conformément à
une variante de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 7 est une vue partielle, de face, selon la
flèche VII de la figure 6,

- la figure 8 représente, en élévation, le récipient de
la figure 1 équipé d'un dispositif de distribution,

- la figure 9 représente schématiquement, en pers-
pective, le dispositif de distribution,

- les figures 10 et 11 sont des coupes axiales sché-
matiques du dispositif de distribution, respective-
ment dans les positions fermée et de distribution, et

- la figure 12 est une vue schématique et partielle, de
dessus à échelle agrandie, de l'orifice de distribu-
tion.

[0023] On a représenté sur les figures 1 à 3 un réci-
pient 1 réalisé par moulage de matière thermoplastique,
par exemple une polyoléfine telle que du polyéthylène
ou du polypropylène.
[0024] Ce récipient 1 comporte un corps allongé 2 et
un col 3 d'axe Z qui coïncide dans l'exemple considéré
avec l'axe longitudinal du corps 2.
[0025] Le col 3 se raccorde à sa base à une paroi d'ex-
trémité qui constitue la paroi supérieure 4 du corps 2 et
les épaules du récipient. Ce dernier est fermé à son ex-
trémité inférieure par une paroi de fond non apparente
sur le dessin, sensiblement plane et perpendiculaire à
l'axe Z, de telle sorte que lorsque le récipient 1 repose
sur une surface plane horizontale, l'axe Z est vertical,
dans l'exemple considéré.
[0026] Le corps 2 peut présenter une section trans-
versale de forme générale oblongue, elliptique dans
l'exemple illustré. La paroi supérieure 4 du récipient 1
présente également un contour elliptique et s'étend gé-
néralement transversalement à l'axe Z du col.
[0027] Dans l'exemple décrit, le récipient 1 est réalisé
par soufflage de matière plastique dans un moule com-

portant deux parties et le plan de joint P de ce moule
contient le grand axe de la section transversale du corps
2 et celui de la paroi supérieure 4. L'existence du plan
de joint P peut être matérialisée sur le corps 2 du réci-
pient par un filet de matière formant très légèrement
saillie sur sa surface extérieure. Le petit axe de la paroi
supérieure 4 est contenu dans un plan médian M, per-
pendiculaire au plan P de joint et contenant l'axe Z du
col, comme on peut le voir sur la figure 3.
[0028] Un décrochement 11 est formé dans le plan de
joint P pour créer un relief constituant en quelque sorte
une « poutre » de rigidification de la paroi supérieure 4.
[0029] Dans l'exemple considéré, le décrochement 11
s'étend sur plus de la moitié de la longueur de l'intervalle
séparant le col 3 de la périphérie de la paroi supérieure
4, et plus précisément s'étend depuis la périphérie de
la paroi supérieure 4, laquelle comporte un épaulement
13, jusqu'à la base du col 3, et délimite partiellement
quatre régions 10, 20, 30 et 40 de la paroi supérieure 4,
ces régions pouvant encore être qualifiées de demi-
épaules.
[0030] Chaque région 10, 20, 30 ou 40 occupe sen-
siblement un quart de la paroi supérieure 4, chaque
quart étant défini par l'intersection d'un demi-plan situé
d'un côté du plan de joint P et d'un demi-plan situé d'un
côté du plan médian M.
[0031] Les deux régions 10 et 20 se situent diamétra-
lement à l'opposé l'une de l'autre relativement à l'axe Z
et occupent sensiblement la même position axiale selon
l'axe Z. Les régions 30 et 40 sont également situées dia-
métralement à l'opposé l'une de l'autre par rapport à
l'axe Z et sont décalées axialement par rapport aux ré-
gions 10 et 20, en rapprochement de l'extrémité libre du
col 11, d'une distance qui correspond sensiblement à la
hauteur du décrochement 11, mesurée parallèlement à
l'axe Z.
[0032] La paroi supérieure 4 comporte également des
reliefs qui s'étendent transversalement au plan de joint
P.
[0033] Plus particulièrement, dans l'exemple consi-
déré, la paroi supérieure 4 comporte deux nervures 50
symétriques l'une de l'autre par rapport à l'axe Z et qui
s'étendent respectivement dans les régions 10 et 20,
ces nervures 50 ayant des axes longitudinaux parallèles
au plan médian M. Les nervures 50 présentent une hau-
teur, mesurée parallèlement à l'axe Z, qui croît linéaire-
ment à partir d'une valeur sensiblement nulle depuis
l'épaulement 13 situé à la périphérie de la paroi supé-
rieure 4 jusqu'au décrochement 11, auquel elles se rac-
cordent. Leur largeur croît légèrement en rapproche-
ment de ce décrochement 11.
[0034] La paroi supérieure 4 comporte également
deux rainures 51 situées dans le prolongement chacune
d'une nervure 50, chaque rainure 51 ayant un axe lon-
gitudinal qui s'étend selon une direction généralement
perpendiculaire au plan de joint P. La profondeur des
rainures 51 augmente linéairement au fur et à mesure
que l'on s'éloigne du décrochement 11.
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[0035] La largeur de chaque rainure 51 croît légère-
ment en rapprochement de la périphérie de la paroi su-
périeure 4, les bords longitudinaux des rainures 51 étant
rectilignes et situés dans le prolongement des bords lon-
gitudinaux également rectilignes des nervures 50, lors-
que la paroi supérieure 4 est observée de dessus, com-
me on peut le voir sur la figure 3.
[0036] La paroi supérieure 4 comporte encore deux
nervures 52 diamétralement opposées par rapport à
l'axe Z, qui s'étendent perpendiculairement au plan de
joint P entre le col 3 et la périphérie de la paroi supé-
rieure 4, dans la région du petit axe de celle-ci.
[0037] La hauteur des nervures 52, mesurée parallè-
lement à l'axe Z, croît linéairement au fur et à mesure
que l'on se rapproche du col 3, depuis une valeur sen-
siblement nulle à la périphérie de la paroi supérieure 4.
[0038] Hormis la présence des nervures 50 et 52 et
des rainures 51, les régions 10, 20, 30 et 40 sont sen-
siblement planes.
[0039] Bien entendu, le récipient peut présenter des
renforts réalisés autrement encore sans que l'on sorte
du cadre de la présente invention.
[0040] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 4
un récipient 1' dont la paroi supérieure comporte deux
plateaux 60 et 61 occupant chacun sensiblement la moi-
tié de la paroi supérieure et situés respectivement de
part et d'autre du plan de joint. Les plateaux 60 et 61
font chacun avec l'axe Z du col 3, lorsque le récipient
est observé dans une direction perpendiculaire au plan
de joint P, un angle différent, de manière à former entre
eux un décrochement 62.
[0041] Dans cet exemple, la paroi supérieure présen-
te un contour elliptique de grand axe contenu dans le
plan de joint.
[0042] Le plateau 60 est incliné vers le bas lorsque
l'on se déplace de la droite vers la gauche, comme on
peut le voir sur la figure 5, tandis que le plateau 61 est
incliné vers le haut lorsque l'on se déplace de la gauche
vers la droite. Le décrochement 62 présente ainsi une
hauteur, mesurée parallèlement à l'axe Z, qui décroît
depuis la périphérie de la paroi supérieure du récipient
en direction du col 3.
[0043] On peut encore, comme illustré sur les figures
6 et 7, réaliser une paroi supérieure renforcée avec des
quartiers formant entre eux des décrochements.
[0044] Sur la figure 6, on a représenté un récipient
1" qui comporte quatre régions 70, 71, 72 et 73 qui oc-
cupent respectivement chacune un quart de la paroi su-
périeure du récipient.
[0045] Dans l'exemple considéré, comme dans les
précédents, la paroi supérieure présente un contour el-
liptique, de grand axe contenu dans le plan de joint.
[0046] Les régions 70 et 73 se situent d'un même côté
du plan de joint tandis que les régions 71 et 72 se situent
de l'autre côté du plan de joint, la région 71 étant dia-
métralement à l'opposé de la région 70 et la région 72
diamétralement à l'opposé de la région 73.
[0047] Les régions 70 et 71 sont sensiblement planes

et occupent la même position axiale mesurée selon l'axe
Z du col 3. Les régions 72 et 73 sont décalées vers l'ex-
trémité libre du col 3 par rapport aux régions 70 et 71,
de telle sorte que des décrochements sont formés entre
chaque région 70 ou 71 et les régions adjacentes 72 ou
73.
[0048] Sur la figure 6, on voit qu'un décrochement 74
est formé entre les régions 70 et 72, dans le plan de joint
P, tandis qu'un décrochement 75 est formé entre les ré-
gions 70 et 73 dans le plan médian perpendiculaire au
plan de joint et qui contient l'axe Z.
[0049] La présence de ces décrochements 74 et 75,
ainsi que des décrochements similaires symétriques
par rapport à l'axe du col 3, non apparents sur les figu-
res, formés entre les régions 71, 72 et 73, permet de
renforcer la résistance de la paroi supérieure vis-à-vis
des efforts exercés selon l'axe Z.
[0050] L'invention permet ainsi de réaliser un réci-
pient dont la paroi supérieure présente une épaisseur
de matière relativement faible tout en résistant au mon-
tage par encliquetage d'un dispositif de distribution sur
le récipient.
[0051] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 8 à 12, un exemple d'un tel dispositif de distribu-
tion.
[0052] Le dispositif de distribution 120 représenté sur
ces figures comporte deux pièces, à savoir une premiè-
re pièce 130 destinée à être fixée par encliquetage sur
le récipient 1 et une deuxième pièce 140 pouvant tour-
ner indifféremment dans un sens ou dans l'autre par rap-
port à la première pièce 130, autour d'un axe géométri-
que de rotation X, lequel fait, dans l'exemple considéré,
un angle d'un peu moins de dix degrés avec l'axe Z.
[0053] Les première 130 et deuxième 140 pièces sont
réalisées dans l'exemple considéré dans des matières
plastiques non élastomériques, de couleurs différentes.
[0054] La première pièce 130 comporte, comme on
peut le voir sur les figures 10 et 11 notamment, une jupe
extérieure 131, tubulaire, destinée à venir se positionner
dans la continuité de la surface extérieure du corps du
récipient 1.
[0055] Une paroi transversale 132 s'étendant géné-
ralement perpendiculairement à l'axe X prolonge supé-
rieurement et vers l'intérieur la jupe extérieure 131 et
supporte une extension 133, tubulaire d'axe X, laquelle
se raccorde à sa base sur la paroi transversale 132.
[0056] La première pièce 130 comprend également
une jupe de montage 134 s'étendant à l'intérieur de la
jupe extérieure 131 et comportant, sur sa surface radia-
lement intérieure, deux dents 135 chacune en forme
d'arc de cercle, destinées à s'accrocher sur un bourrelet
annulaire 7 du col 3.
[0057] Une lèvre d'étanchéité 136 destinée à s'appli-
quer sur la surface radialement intérieure du col 3 pro-
longe vers le bas l'extension 133.
[0058] Un bourrelet annulaire 138 est réalisé sur l'ex-
tension 133 et cette dernière est fermée à son extrémité
supérieure par une paroi d'extrémité 137. L'extension
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133 comporte une ouverture latérale 150 définie par une
lèvre annulaire 151, d'axe Y perpendiculaire à l'axe X.
Cette lèvre annulaire 151 s'étend à partir d'un renfon-
cement 152. Une gorge annulaire 153 est formée autour
de la lèvre annulaire 151 dans le renfoncement 152. Ce
dernier est délimité supérieurement par une portion
137a de la paroi d'extrémité 137.
[0059] Dans l'exemple considéré, la paroi d'extrémité
137 présente un bord qui est circulaire d'axe X et qui
définit une surface cylindrique 160, de génératrice pa-
rallèle à l'axe X.
[0060] La deuxième pièce 140 comporte une jupe ex-
térieure 141 qui entoure l'extension 133 et qui se rac-
corde à une paroi supérieure 142.
[0061] La paroi transversale 132 comporte deux mar-
ches 139 de faible épaisseur s'étendant parallèlement
au petit axe de la paroi transversale 132. Ces deux mar-
ches 139 sont destinées à coopérer avec des nervures
axiales non apparentes sur le dessin, réalisées sur la
surface radialement intérieure de la jupe extérieure 141,
de manière à créer un point dur dans le mouvement de
rotation de la deuxième pièce 140 et faciliter son posi-
tionnement dans le prolongement de la jupe extérieure
131 de la première pièce 130.
[0062] La deuxième pièce 140 comporte également
une jupe intérieure 143 configurée pour se fixer sur l'ex-
tension 133. La jupe intérieure 143 comporte, à cet effet,
une nervure annulaire 144 configurée pour s'encliqueter
sur le bourrelet annulaire 138.
[0063] La jupe intérieure 143 présente, sur sa surface
radialement intérieure, une encoche 145 qui s'étend
axialement et dont la largeur est légèrement supérieure
au diamètre extérieur de la lèvre annulaire 151. L'enco-
che 145 est délimitée supérieurement par une portion
142a de la paroi supérieure 142. A l'extérieur de l'enco-
che 145, la jupe intérieure 143 présente une surface in-
térieure 146 cylindrique de révolution autour de l'axe X.
La lèvre annulaire 151 s'applique de manière étanche
sur cette surface intérieure 146 lorsque le dispositif de
distribution est en position de fermeture, comme on peut
le voir sur la figure 10, ce qui obture l'ouverture latérale
150.
[0064] La jupe intérieure 143 et l'extension 133 com-
portent des surfaces respectives 170 et 171 légèrement
coniques qui assurent une étanchéité du montage de la
deuxième pièce 140 sur la première pièce 130, afin
d'empêcher le produit de s'écouler vers le bas entre l'ex-
tension 133 et la jupe intérieure 143.
[0065] La paroi supérieure 142 présente une ouver-
ture dont le bord est circulaire d'axe X dans l'exemple
considéré, qui définit une surface cylindrique 180 de gé-
nératrice parallèle à l'axe X. La surface 180 définit avec
la surface 160 en regard de la paroi d'extrémité 137 un
espace annulaire dont un secteur angulaire définit un
orifice de distribution 190, débouchant directement à
l'extérieur et par lequel le produit peut quitter le dispositif
de distribution.
[0066] Dans l'exemple considéré, l'écartement entre

les surfaces 160 et 180 en regard présente une dimen-
sion j sensiblement constante que le produit soit distri-
bué ou non mais on ne sort pas du cadre de la présente
invention lorsque cet écartement varie circonférentielle-
ment.
[0067] On peut voir sur les figures 10 et 11 notamment
que la paroi supérieure 142 et la paroi d'extrémité 137
présentent des surfaces supérieures respectives 142b
et 137b qui se situent dans le prolongement l'une de
l'autre si l'on fait abstraction de l'espace annulaire exis-
tant entre elles, ce qui facilite le nettoyage des abords
de l'orifice de distribution 190.
[0068] Le fonctionnement du dispositif de distribution
est le suivant.
[0069] En position de fermeture, l'ouverture latérale
150 est obturée par la jupe intérieure 143, de sorte que
l'orifice de distribution 190 ne communique pas avec l'in-
térieur du récipient 1.
[0070] Un utilisateur peut amener le dispositif de dis-
tribution en position de distribution en faisant effectuer
à la deuxième pièce 140 une rotation d'un demi-tour par
rapport à la première pièce 130.
[0071] Ce mouvement de rotation amène l'encoche
145 de la jupe intérieure 143 en regard du renfoncement
152, ce qui créé une chambre permettant au produit de
s'écouler depuis l'ouverture latérale 150 vers l'orifice de
distribution 190.
[0072] Le produit peut circuler vers la sortie par exem-
ple sous l'effet d'une pression exercée sur la paroi dé-
formable du corps 2 du récipient 1 pour réduire son vo-
lume intérieur, ou en amenant le récipient tête à l'envers,
si le produit est suffisamment fluide.
[0073] On peut remarquer à l'examen de la figure 11
qu'en position de distribution la jupe extérieure 141 de
la deuxième pièce 140 forme un angle avec la jupe ex-
térieure 131 de la première pièce 130, ce qui permet à
l'utilisateur de visualiser plus facilement le changement
d'état du dispositif de distribution.
[0074] Une fois que la distribution cesse, une reprise
d'air peut s'effectuer par exemple grâce à une mémoire
de forme du corps 2 du récipient 1. Compte tenu du fai-
ble écartement existant entre la paroi d'extrémité 137 et
la paroi supérieure 142, le produit présent dans l'orifice
de distribution 190 peut être réaspiré.
[0075] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation qui vient d'être décrit.
[0076] Le corps du récipient peut présenter une sec-
tion transversale circulaire, par exemple.
[0077] On peut encore fixer sur le récipient un dispo-
sitif de distribution autre que celui décrit en référence
aux figures 8 à 12.
[0078] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

7 8



EP 1 391 388 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Récipient (1 ; 1' ; 1") réalisé par moulage dans un
moule définissant un plan de joint (P), ce récipient
comportant un corps (2) ayant une paroi d'extrémité
(4) et un col (3) se raccordant à cette paroi d'extré-
mité, ce récipient étant caractérisé par le fait que
la paroi d'extrémité comporte au moins un décro-
chement (11 ; 62 ; 74) s'étendant dans le plan de
joint (P) sur au moins la majeure partie de l'intervalle
séparant le col (3) de la périphérie de la paroi d'ex-
trémité (4).

2. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que le corps (2) présente une
section transversale oblongue, notamment ellipti-
que, ayant un axe de plus grande dimension con-
tenu dans le plan de joint.

3. Récipient selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le décroche-
ment (11 ; 62 ; 74) s'étend à partir du col vers la pé-
riphérie sur un côté au moins du col.

4. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que le décrochement (11 ; 62 ;
74) s'étend à partir du col vers la périphérie sur les
deux côtés du col.

5. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
décrochement (11 ; 62 ; 74) s'étend à partir de la
périphérie vers le col sur un côté au moins du col.

6. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que le décrochement (11 ; 62 ;
74) s'étend à partir de la périphérie vers le col sur
les deux côtés du col.

7. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
décrochement (11; 62 ; 74) s'étend à partir du col
(3) jusqu'à la périphérie, des deux côtés du col.

8. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
paroi d'extrémité comporte au moins un relief (50,
51, 52 ; 75) s'étendant perpendiculairement au plan
de joint.

9. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
paroi d'extrémité comporte au moins une nervure
(50) s'étendant depuis la périphérie jusqu'au plan
de joint et au moins une rainure (51) s'étendant
dans le prolongement de cette nervure (50) depuis
le plan de joint vers la périphérie.

10. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte deux nervures (52) s'étendant sur la paroi
d'extrémité (4) chacune de part et d'autre d'un plan
médian (M) pour le corps du récipient, perpendicu-
lairement au plan de joint.

11. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que les deux nervures (52) se
raccordent au col (3).

12. Récipient selon l'une des deux revendications im-
médiatement précédentes, caractérisé par le fait
que les nervures (52) présentent chacune une hau-
teur qui croît en rapprochement du col.

13. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte quatre régions (10, 20, 30, 40 ; 70, 71,
72, 73) occupant chacune sensiblement un quart
de la paroi d'extrémité (4), deux régions adjacentes
ayant des positions axiales, mesurées le long de
l'axe du col, différentes.

14. Récipient selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que deux régions diamétralement à l'op-
posé l'une de l'autre relativement à l'axe (Z) du col
ont sensiblement la même position axiale.

15. Récipient selon l'une des revendications 13 et 14,
caractérisé par le fait que deux régions adjacen-
tes (70, 73) forment d'un même côté du plan de joint
un décrochement (75) entre elles.

16. Récipient selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que le décrochement (75) est situé dans
un plan médian perpendiculaire au plan de joint et
contenant l'axe du col.

17. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait que le décroche-
ment (62) est formé entre deux régions (60, 61) de
la paroi d'extrémité, formant un angle entre elles
lorsque le récipient est observé dans une direction
perpendiculaire au plan de joint.

18. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
paroi d'extrémité présente à sa périphérie un épau-
lement (13).

19. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
col (3) est pourvu d'un bourrelet annulaire (7).

20. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il pré-
sente une forme symétrique par rapport à un axe
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de symétrie (Z).

21. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
réalisé par soufflage de matière plastique.

22. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
muni d'un dispositif de distribution (120) fixé par en-
cliquetage sur le col.
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